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The institutional building of competition. The case of the meat market in 19th century Paris 

Summary – In Paris, the market of the meat, as under the Old Regime, is regulated up through
1858. Throughout this length of time, regulatory norms coexist with an extremely liberal contract
law. On the contrary, between 1858 and 1914, liberalization of prices and free entry on the mar-
ket go along with the introduction of serious constraints on contractual will. This is to say that state
policies and governance include micro (contracts rules) as well as macroeconomic rules. The legal
qualification of public action is fundamental as it fixes the procedures of rules enforcement and,
thus, economic actors’ legal-economic opportunities and behaviors. This interaction between rules and
the market is particularly clear in the process of products qualification; if commercial customs inte-
grate legal provisions, at the same time they cannot be evoked and enforced out of an explicit refer-
ence in official rules. The question consists in understanding the relative place of formal rules and
conventions.
These considerations lead the author to raise doubts on the traditional chronological as well as log-
ical opposition between free market and regulation. The paper will argue that economic standards
and rules are neither in opposition (neo-classical argument), nor complementary (neo-institutionnal-
ist approach) to the market, but they are constitutive of it.
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La construction institutionnelle de la concurrence. Le cas du marché de la viande à Paris
au XIXe siècle

Résumé – A Paris, le marché de la viande, strictement réglementé sous l’Ancien Régime,
demeure tel jusqu’en 1858. Tout au long de cette période, les règlements coexistent avec un
droit des contrats extrêmement libéral ; au contraire, entre 1858 et 1914, la libéralisation des
prix et la libre entrée sur le marché s’accompagnent de contraintes importantes à la libre
volonté contractuelle. C’est dire que l’action publique se compose d’instruments micro (la dis-
cipline de contrats) et de règlements macroéconomiques qui, eux, relèvent plutôt du droit
administratif. Cette qualification juridique de l’action publique en économie est importante,
car elle conditionne les modalités d’application des normes et, par ce biais, les opportunités et
les comportements des acteurs. Cette interaction entre normes et marchés s’exprime en parti-
culier dans le processus de qualification des produits ; si les usages du commerce complètent
les règles de droit, en même temps, ils ne sauraient être mobilisés en dehors de ces dernières.
La question consiste à comprendre de quelle manière règles formelles et conventions inter-
viennent dans ce processus.
Ces éléments réunis conduisent à remettre en discussion l’opposition traditionnelle, aussi bien
chronologique que fonctionnelle, entre libre marché et réglementation. Les normes écono-
miques ne sont ni en opposition (thèse néoclassique) ni complémentaires (argument néo-insti-
tutionnaliste) au marché ; elles sont constitutives de ce dernier.
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LE marché de la viande, strictement réglementé sous l’Ancien Régime, le 
demeure jusqu’en 1858, du moins à Paris, car, dans d’autres villes, la libé-

ralisation de ce marché est soit plus tardive, soit plus précoce. Des prix au détail
fixes, des formes de cautionnement corporatives, des limites à l’entrée et l’interdic-
tion de toute intermédiation constituent les principales dispositions de cette régle-
mentation. En même temps, les transactions marchandes s’appuient sur des règles
de droit qui, elles, accordent la priorité à la « libre volonté des parties».

Ces éléments réunis conduisent à remettre en discussion l’opposition tradition-
nelle, aussi bien chronologique que fonctionnelle, entre libre marché et réglementa-
tion. Si l’époque « libérale» se distingue par une présence importante des normes
économiques, ces dernières ne sont ni en opposition (thèse néoclassique), ni complé-
mentaires (argument néo-institutionnaliste) au marché ; elles en sont constitutives.
En effet, jusqu’en 1858, les règlements coexistent avec un droit des contrats extrê-
mement libéral ; au contraire, entre 1858 et 1914, la libéralisation des prix et la
libre entrée sur le marché s’accompagnent de contraintes importantes qui pèsent sur
la libre volonté contractuelle. C’est dire que l’action publique se compose d’instru-
ments micro (la discipline de contrats) et de règlements macroéconomiques qui, eux,
relèvent plutôt du droit administratif. Cette qualification juridique de l’action pu-
blique en économie est importante, car elle conditionne les modalités d’application
des normes et, par ce biais, les opportunités et les comportements des acteurs. Cette
interaction entre normes et marchés s’exprime en particulier dans le processus de
qualification des produits ; si les usages du commerce complètent les règles de droit,
en même temps ils ne sauraient être mobilisés en dehors de ces dernières. La qualifi-
cation des produits découle de l’action simultanée des conventions de qualité, des
normes et de la dynamique marchande. Tout au long du XIXe siècle la qualification
de la viande, les classifications des races, des bestiaux et des morceaux sont soumises
à des changements importants, liés aux innovations en matière d’élevage et aux nou-
veaux styles de consommation. La question consiste à comprendre de quelle manière
règles formelles et conventions interviennent dans ce processus.

Dans les pages qui suivent, après avoir évoqué les acquis de l’historiographie et
des principales sciences sociales sur les sujets mentionnés, nous allons étudier les
normes et les transactions sur le marché de la viande. Nous distinguerons l’époque
de la « réglementation» (1789-1858) de celle de « libéralisation» (1858-1914).
Dans un cas comme dans l’autre, nous étudierons les règles de droit proprement
dites, les normes informelles et les usages et, finalement, les circuits de commer-
cialisation et les lieux de l’échange.

La littérature

Plusieurs travaux ont été consacrés à l’histoire du marché de la viande, de ceux
étudiant traditionnellement l’élevage ou l’approvisionnement (Garnier, 1997 ;
Lachiver, 1984 ; Moriceau, 1999 ; Vallat, 2001. Pour le XIXe siècle : Husson, 1875 ;
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Watts, 2003) ou la dynamique des marchés (Arfeuillière, 1964 ; Combris, 1990), à
ceux, plus récents, qui ont essayé de mettre en évidence le lien entre ces différentes
composantes (Abad, 2002 ; Haddad, 1995). Plus rarement, l’aspect normatif a fait
l’objet d’une attention particulière (Tuffery, 1998 ; Ferrières, 2002). Les formes de la
règlementation ont souvent été interprétées suivant des présupposés économiques
qui pourraient être valables de nos jours (efficacité, minimisation des coûts), mais
qui ne l’étaient pas forcément à l’époque. De plus, et à l’exception d’Anne Lhuissier
(2002), ces travaux ne se sont guère interrogés sur la définition elle-même de la qua-
lité de la viande. Pourtant, de nombreuses études récentes en économie comme en
sociologie ont montré que, dans une économie de marché, la qualité joue un rôle im-
portant ; ainsi, l’analyse des conventions (Eymard-Duvernay, 1989 ; Gomez, 1994 ;
Thevenot, 1998) a-t-elle été largement utilisée pour expliquer la dynamique du sec-
teur agro-alimentaire (Allaire et Boyer, 1995). L’idée de base est que plusieurs
formes de qualification des produits sont possibles ; de ce fait, les prix à eux seuls ne
constituent pas un indicateur fiable de la qualité. Sur la longue durée, l’extension de
nouvelles qualifications suppose la construction de cadres normatifs qui leur donnent
de la généralité (Eymard-Duvernay, 2002). Le problème est que les conventions
constituent un facteur de coordination qui, selon les différents auteurs, est considéré
soit comme alternatif soit comme complémentaire à d’autres facteurs, tels que les
prix et les normes. Dès lors, il est nécessaire de préciser le rapport entre normes,
règles de droit et conventions. Si la règle de droit a besoin des conventions (des
usages et de la coutume aurait-on dit au XIXe siècle), ces dernières sont souvent dis-
ciplinées par le droit qui en précise le contenu et les modalités d’application. Afin de
préciser cet aspect, nous étudierons les différentes formes d’interventions sur le mar-
ché de la viande au XIXe siècle et leurs modalités de mise en œuvre (Svorny, 2000).
Nous montrerons que, contrairement à ce que d’innombrables travaux ont fait (voir,
notamment, Bourguignon et Lévy-Leboyer, 1985 ; Caron, 1995 ; Crouzet, 1985 ;
Friedenson et Straus, 1985, et, parmi les précurseurs d’une approche plus nuancée :
Hirsch, 1991), l’opposition entre normes et marchés constitue une invention histo-
riographique et idéologique. Les travaux classiques de Weber (1971), Polanyi (1983)
et, plus récemment, de Fligstein (2001) constituent des références importantes à ce
sujet. L’approche wébérienne au droit permet en effet d’inclure la construction des
normes dans la dynamique historique de l’économie, tout en rendant compte de leur
appropriation de la part des acteurs économiques et sociaux. L’ouvrage classique de
Polanyi inclut ce processus dans un cadre historique pertinent, à savoir la construc-
tion des économies de marché, tandis que celui de Fligstein arrive à rendre compte
des aspects les plus récents des économies capitalistes dans leur lien avec le jeu poli-
tique et institutionnel. Dans ces trois cas, les normes ne sont pas opposées aux mar-
chés, mais elles sont nécessaires à leur construction et, dans le cas de Weber en parti-
culier, à leur fonctionnement.

Pour notre part, tout en tenant compte de ces suggestions, nous y aurons
recours moins pour trouver des réponses toutes prêtes que pour poser des questions
pertinentes relatives à l’époque historique étudiée. De ce fait, à la différence de
Max Weber et, en partie, de Fligstein, nous recherchons moins des « idéaux types»
que des trajectoires historiques concrètes. Dans ce contexte, le but des politiques
publiques et des acteurs ne sera pas déterminé a priori (par exemple : la stabilité
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des marchés chère à Fligstein), mais identifié au cas par cas sur la base des maté-
riaux de l’époque. Finalement, à la différence de Polanyi, nous n’aurons pas une
intervention des normes de droit seulement lors de la construction des économies
de marché (par exemple, pour la mise en place des droits de propriété), mais éga-
lement lors de leur fonctionnement. Et, à ce sujet, nous montrerons qu’il ne s’agit
pas d’opposer le « libéralisme» des trois premiers quarts du XIXe siècle à l’inter-
ventionnisme ou au régulationnisme postérieur (« la grande transformation»). Au
contraire, un mélange (dont le contenu sera à justifier) de ces deux formes de
construction et de discipline des marchés se présente tout au long de la période
étudiée ; les présupposés et les implications de ce résultat dépassent le cadre du
marché de la viande et permettent de s’interroger sur les modalités de fonctionne-
ment des « économies de marché».

Le marché réglementé 1791-1858

Les années qui vont de 1791 à 1858 sont habituellement celles de la régle-
mentation du marché de la viande et, en tant que telles, opposées à la seconde moi-
tié du siècle qui, elle, aurait connu le succès du libéralisme. Afin de mieux quali-
fier ce partage et en saisir la pertinence, il faut entrer dans le détail des dispositifs
de réglementation et d’échange. Nous commencerons par rappeler les normes dis-
ciplinant les marchés, avant d’examiner les circuits et les marchés.

Les normes d’accès au marché

Les règlements portent sur trois aspects principaux : l’accès au marché, la fixa-
tion des prix et les règles sanitaires. Nous étudierons ici le premier instrument de
la réglementation, réservant les deux autres aux sections suivantes. La théorie éco-
nomique traditionnelle, ainsi qu’une bonne partie de l’historiographie, associe le
numerus clausus au monopole et aux corporations. Une littérature néo-institutionna-
liste plus récente tend néanmoins à distinguer deux modalités principales de limi-
tation d’accès au marché (via une concession ou via un examen préalable) et en sou-
ligne l’efficacité (pour une synthèse, voir Der Hartog, 2000). 

Ces approches standard ont du mal à trouver une confirmation empirique sur le
marché de la viande en France au XIXe siècle où, comme c’était déjà le cas au
XVIIIe siècle (Abad, 2002 ; Ferrières, 2002 ; Garnier, 1997, Lachiver, 1984 ; Mori-
ceau, 1999 ; Tuffery, 1998), la boucherie connaît alternativement de longues
périodes pendant lesquelles le nombre de boucheries est réglementé, puis des inter-
valles où l’accès au marché est libre. Ce dernier cas se présente entre 1791 et 1811,
tandis que le numerus clausus est adopté entre 1811 et 1825, puis, après une courte
parenthèse de libéralisation, réintroduit en 1828. Ce n’est qu’en 1858 que la bou-
cherie parisienne est définitivement libéralisée (Joubert, 1851, pp. 33-34).

Qui est derrière ces revirements ? De manière générale, les marchands s’oppo-
sent au numerus clausus, en espérant par là profiter de la concurrence entre les bou-
chers. Au contraire, ces derniers sont le plus souvent favorables à la réglementation
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du marché, surtout si elle s’accompagne de la mise en place d’un système de
financements privilégiés (la Caisse de Poissy), hérité de l’Ancien Régime
(Abad, 2002). 

Cependant, ces mesures ne dépendent pas uniquement de la force relative de ces
groupes de pressions, mais également des orientations des administrations. A cette
époque, le but affiché des politiques économiques ne correspond pas à ce que nous
pourrions imaginer sur la base des modèles économiques actuels. Il ne s’agit pas de
maximiser l’efficacité et minimiser les coûts, ni de contrecarrer les imperfections
du marché, mais plutôt de disposer de suffisamment de viande de bonne qualité et
à un prix donné pour que l’ensemble de la population urbaine ait accès à ce pro-
duit. Il s’agit dans le même temps de maintenir des hiérarchies prix-qualité qui,
elles, renvoient à un ordre social déterminé (Mémoire sur le commerce de la boucherie,
1838 ; La Pilorgerie, 1841 ; Bizet, 1847, Journal de la Chambre syndicale de la bou-
cherie de Paris, plusieurs années). Sur le plan rhétorique, tous, administrateurs,
commentateurs, associations professionnelles des marchands et des bouchers justi-
fient les mesures proposées par l’ambition de limiter la spéculation (pratiquée, bien
entendu, par les autres) (Bizet, 1847, appendice, pp. 315-410 ; Joubert, 1851 ;
Lhuissier, 2002). Ils ont pour cela recours, tantôt de manière explicite, tantôt plus
implicitement, à deux modèles différents. Les partisans du numerus clausus consi-
dèrent la concurrence comme synonyme de spéculation, de hausse des prix et de
fraude sur la qualité (Joubert, 1851, p. 29, 46 et 47) ; inversement, leurs opposants
montrent que c’est précisément le monopole des bouchers qui provoque de telles
distorsions (Menant et Caullet, 1901). 

En réalité, la dynamique des prix ne permet de confirmer ni l’une ni l’autre
théorie ; ainsi, entre 1811 (date de réglementation de la boucherie) et 1825 (libé-
ralisation), le prix de gros des animaux tend à baisser pour toutes les qualités de
viande. Ensuite, entre 1825 et 1829 (années de libéralisation), le prix augmente
avant de baisser à nouveau entre 1829 et 1837 (Husson, 1875, pp. 217-227).
Cependant, précisément à partir de ce moment et jusqu’en 1858, les prix ne ces-
sent d’augmenter (à l’exception des années 1848-1852). Si les années 1811-1837
semblent donc confirmer l’argument régulationniste, inversement, celles qui vont
de 1838 à 1858 soutiendraient plutôt la thèse « libérale ». C’est-à-dire que la
représentation traditionnelle du marché en termes de demande, d’offre et de prix
ne permet pas d’expliquer la dynamique du marché de la viande en France
à l’époque étudiée. Pour en rendre compte, il faudra tenir compte de deux élé-
ments ultérieurs, à savoir les règles du marché et le processus de qualification des
produits.

Le déroulement des marchés en période de réglementation

Au préalable, il est important de distinguer le marché en tant que lieu phy-
sique, du marché en tant qu’échange micro (la transaction) et du marché en tant
que mécanisme de régulation macro. Ces différentes formes du «marché»
s’appuient sur plusieurs éléments à la fois : des règles informelles, des conventions
de qualité, des savoir-faire et, finalement, des normes différentes, à commencer par
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les règlements en matière de prix, jusqu’aux normes de production et/ou de dépe-
çage et aux règles de droit des contrats. Nous commencerons par étudier la vente
au détail avant de passer aux marchés de gros.

La vente au détail

Nous savons que, jusqu’en 1858, le prix de la viande au détail est fixé par des
règlements : de quelle manière ?

Les autorités municipales, censées fixer le prix au détail, s’appuient dans cette
opération sur les mercuriales des prix de gros ; en même temps, elles essaient de
tenir compte de leur objectif qui consiste à permettre l’accès à la viande de la par-
tie la plus large possible de la population. En présence d’une hausse des prix de
gros, les bouchers essaient d’obtenir l’autorisation d’augmenter le prix, sachant
qu’ils seraient vite condamnés en cas de hausse non autorisée (Note pour les bouchers
de la ville d’Etampes, 1859). Cependant, les autorités municipales n’accordent que
difficilement cette hausse (lettre de sieur Mailhat et Marguerite Blazy et lettre de
Jean Maihat, 1889). Comment dès lors les bouchers s’en sortent-ils et comment les
villes s’approvisionnent-elles en viande ?

À l’intérieur de ce cadre règlementaire strict, plusieurs soupapes sont admises.
Certes, les prix au détail sont fixes ; et, même si l’administration évite d’accorder
aux bouchers une hausse dès que les prix de gros augmentent, une croissance pro-
longée de ces derniers provoque, à terme, une modification des prix au détail
admise par les municipalités. En échange, l’administration offre aux bouchers le
même délai lorsque les prix baissent (Joubert, 1851, p. 47). Grâce à ces concessions
réciproques, il s’établit un prix moyen rémunérateur non subordonné aux oscilla-
tions hebdomadaires ou mensuelles de la vente sur pieds.

Compte tenu de la rigidité relative des prix au détail par rapport aux prix de
gros, les bouchers sont donc favorisés en période de chute des cours, mais ils doi-
vent avoir la possibilité de tenir bon pendant les phases de hausse des prix de gros,
ces dernières profitant aux marchands. L’accès au crédit, d’une part, la présence
d’une clientèle stable, d’autre part, constituent alors des atouts permettant de faire
face à la conjoncture défavorable (Joubert, 1851, p. 48). Le crédit exerce plusieurs
influences à la fois : le boucher accorde le crédit à ses consommateurs et demande
à son tour du crédit au marchand. Ce jeu dépend, certes, des relations personnelles
et de confiance qui s’établissent entre les uns et les autres. En même temps, ces
relations sont inscrites dans un cadre juridique précis. Les règles de droit établis-
sent des exceptions importantes précisément lorsque bouchers et marchands en
bétail sont concernés. Ainsi, le bétail destiné à l’alimentation de Paris est insaisis-
sable par le créancier, ce qui permet de protéger aussi bien le marchand que le bou-
cher lorsqu’ils sont endettés. En même temps, les bouchers, en tant que commer-
çants, ont une année pour se faire payer par les consommateurs finaux, sans que la
continuation des fournitures puisse interrompre la prescription (code civil art.
2272 et 2274). Le créancier (le boucher à l’égard du consommateur, le marchand à
l’égard du boucher, l’éleveur à l’égard du marchand) doit alors trouver d’autres
moyens pour se protéger. C’est là qu’intervient l’organisation institutionnelle du
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crédit sur le marché de la viande. Nous avons vu que la réglementation de l’accès
à l’entrée sur le marché de la viande s’accompagne de la présence d’une caisse des
bouchers (Caisse de Poissy). Il faut en effet que les bouchers et les marchands dis-
posent de suffisamment de liquidité afin que le numerus clausus et les prix fixes au
détail ne donnent pas vie à une baisse de la qualité de la viande vendue et à une
insolvabilité accrue des bouchers. Inversement, il est nécessaire de limiter le
nombre de bouchers, pour que chacun ait assez de ventes et, donc, de capacité à
répondre aux attentes des garants (Mémoire déjà cité, 1838, p. 12 ; «Boucherie»,
in : Encyclopédie du XIXe siècle, 1843, tome V, p. 712). Ce n’est pas un hasard si les
époques de libéralisation de la seule entrée sur le marché de la viande (les prix au
détail demeurant fixes) sont aussi celles où les boutiques sont le plus instables
(Joubert, 1851, p. 34).

De manière générale, plus faible est la position financière du boucher et plus
important sera le rôle de son autre bouée de sauvetage (en présence d’une hausse
des prix de gros), à savoir la possibilité de mélanger des viandes de qualités diffé-
rentes. Ainsi, dès le début du XIXe siècle, les statistiques des mercuriales et les
pratiques des bouchers font état de trois qualités de la viande de bœuf correspon-
dant à trois parties différentes de l’animal. Cette classification ne se pratique que
dans les grandes villes, elle est absente dans les campagnes. Une des raisons en est
qu’en milieu rural on ne mange que la viande refoulée en ville. Or, la proportion
entre les parties de la carcasse, et donc les qualités des morceaux, varie selon la
race, l’âge, l’état de l’animal et son état d’engraissement. Le partage entre ces qua-
lités n’est pas facile à faire. Une enquête menée en 1851 met en évidence le fait
que les classifications des bouchers, des marchands, des éleveurs et des administra-
tions ne coïncident pas toujours ; les critères par espèce, par morceau de viande, par
état de l’animal et par quantité de graisse se croisent, se font face, parfois se super-
posent (Lhuisser, 2002. Voir aussi Archives nationales C 1021, 1015 et 1016,
citées dans ce travail). Il s’agit alors de comprendre de quelle manière des conven-
tions de qualité en matière de viande se forment, et comment se passent les tran-
sactions. A ce sujet, il faudra distinguer les acheteurs publics (hôpitaux, armée,
écoles) des particuliers. D’habitude, les premiers payent la viande moins chère que
les seconds (Husson, 1856, pp. 160-171). Qu’exprime cette différence ? Une
viande de moindre qualité ou un plus grand pouvoir de négociation de ces institu-
tions par rapport aux acheteurs particuliers ?

Certains commentateurs de l’époque n’ont guère de doute : ces institutions
achètent de la viande de qualité inférieure (Husson, 1856, p. 171). C’est d’ailleurs
la raison pour laquelle, en 1849, une boucherie centrale est fondée ; un agent spé-
cial reçoit les viandes destinées aux établissements publics ; il en vérifie la qualité
et la distribue ensuite entre ces établissements.

Mais il faut aussi distinguer l’armée des autres institutions publiques ; les hôpi-
taux et les hospices ont plutôt recours à la viande de deuxième qualité (Baillet,
1880, p. 39). Pour certains malades et dans certaines occasions, les hôpitaux achè-
tent même du veau. Autrement dit, c’est surtout l’armée qui permet d’écouler les
viandes qui seraient soit invendues soit bradées et qui joue le rôle de «dépurateur»
du marché. Dans l’ensemble, les acheteurs publics permettent d’écouler des
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viandes qui sont difficiles à caser sur les marchés parisiens et urbains en général.
Et, inversement, ces acheteurs institutionnels contribuent au processus de qualifi-
cation des viandes dans la mesure où les types de viande qu’ils achètent sont consi-
dérés comme étant de mauvaise «qualité» par les particuliers. Ces institutions
contribuent ainsi à rendre plus souple le mécanisme de régulation du marché.

A cette issue contribue également l’arbitrage que fait le boucher entre les prix
et les qualités dans ses rapports avec les particuliers. Ainsi, même si les prix sont
fixes, les bouchers jouent avec le poids et avec la composition de la viande (Jou-
bert, 1851, p. 6). Le prix au détail pratiqué est souvent une moyenne des prix des
trois catégories. «Ces pratiques constituent le débat journalier qui s’établit entre le
détaillant et les ménagères. Ce débat se termine plus ou moins à l’avantage du marchand,
suivant les ménagements qu’il croit devoir à sa pratique, l’insistance de celle-ci et surtout sa
connaissance des morceaux, très répandue à Paris dans la petite bourgeoisie et les femmes du
peuple, qui font elles-mêmes leurs achats. » (Joubert, 1851, pp. 10-11).

De manière plus radicale encore, la présence d’os dans la viande vendue met en
évidence l’interaction entre conventions, normes et marchés. Ce mélange constitue
une pratique courante à l’époque et, en tant que telle, elle est prise en compte par
les juges comme faisant partie des conventions entre le vendeur et l’acheteur (Usage
de la réjouisssance dans le pesage de la viande de boucherie, 1854).

Cependant, à l’intérieur de ce cadre général, le rapport entre prix et qualités se
modifie selon le quartier, le groupe social d’appartenance de l’acheteur et ses rela-
tions avec le boucher. « L’acheteur bourgeois, qui ne veut pas avoir à discuter les prix diffé-
rents et variables de chacune des trois espèces de viande ou de chaque morceau du même animal,
est dans l’usage de faire avec son boucher un arrangement en vertu duquel celui-ci fournit sans
distinction les morceaux demandés en bœuf, veau et mouton à un prix unique. » Cette pra-
tique prend le nom d’abonnement. Même s’il est accordé en priorité aux acheteurs
«bourgeois», son niveau (le prix de l’abonnement) change bien entendu dans les 
différents quartiers ; en particulier, il est plus élevé dans les quartiers riches. 

Au contraire, pour les acheteurs qui n’ont pas d’abonnement, « et c’est la
grande majorité», le prix de la viande se débat de gré à gré, selon l’espèce et le
morceau demandé. L’évolution des catégories juridiques aide aussi : l’admission
légale de la viande « faisandée» assouplit vers le bas le système décrit : des mor-
ceaux dans un état douteux peuvent être mis en vente. En ce cas, il faudra tenir
compte de l’évolution des méthodes de conservation et de la possibilité que le
consommateur se voit rétorquer d’avoir acheté de la bonne viande et de l’avoir
gâtée ensuite chez lui. Cette marge de manœuvre ne peut être réduite qu’en assu-
rant un suivi strict du produit et une inspection systématique des étals ; ce qui
n’est pas le cas à l’époque. Comment, dès lors, faire face à la tentation des bouchers
de profiter de cette situation aux frais des consommateurs ?

Une première solution consiste à attribuer au syndicat de la boucherie la res-
ponsabilité des contrôles en faisant levier sur l’effet de réputation que la mise en
vente de viandes gâtées aurait sur l’ensemble de la profession. Vers le milieu du
siècle, Joubert, chef des octrois de Paris, est persuadé de l’efficacité de cette forme
de contrôle (Joubert, 1851, pp. 57-58). 
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Cependant, d’autres commentateurs sont moins optimistes. Selon Husson, le
peu de saisies de viande corrompue s’explique par les connaissances insuffisantes
des inspecteurs, plutôt que par l’autorégulation des bouchers et de leur syndicat
(Husson, 1875, pp. 185-186). 

Ces éléments réunis laissent imaginer que les coûts de transaction précédant
l’achat seraient plus importants pour les groupes sociaux inférieurs. Ce qui ne veut
pas dire que le rapport prix/qualité de la viande soit nécessairement plus élevé pour
ces groupes, parce que, si en période de hausse de prix, la viande de troisième caté-
gorie augmente davantage que celle de première et de deuxième catégories, inver-
sement, elle baisse davantage en période de chute des prix (Husson, 1875,
pp. 217-227).

A leur tour, ces oscillations se lient aux rapports qui s’établissent entre les bou-
chers des différents quartiers. Il arrive souvent que dans les quartiers riches, le bou-
cher ne parvienne pas à écouler les bas morceaux, qu’il revend alors à ses collègues
des faubourgs. Ce dernier mécanisme laisserait donc imaginer un financement des
plus pauvres par les plus aisés et qui irait dans une direction opposée à celle des
négociations et des mélanges des qualités dans chaque boucherie prise individuel-
lement. En réalité, d’autres éléments contribuent à complexifier ce système. Des
mécanismes de redistribution opèrent également par le biais des liens entre marché
au détail et marché de gros, ainsi qu’entre les marchés parisiens, ceux des banlieues
proches et ceux de province. Dans les pages qui suivent, nous allons examiner ces
liens.

Marchés de gros et de demi-gros (criée et cheville)

Jusqu’à la libéralisation de 1858, les bouchers parisiens sont obligés de
s’approvisionner sur les marchés de gros de Sceaux et de Poissy. En 1870, ces mar-
chés sont réunis à la Villette, à la fois marché et abattoir. Les horaires des tran-
sactions sont strictement réglementés ; un son de cloche annonce l’ouverture et la
clôture des ventes. Les négociations et le prix de vente dépendent de plusieurs
variables : les relations personnelles entre le marchand et le boucher, la solvabilité
de ce dernier et les délais de paiement et, enfin, son savoir-faire. Les bouchers
expérimentés sont capables d’évaluer aussitôt le poids de l’animal et son rende-
ment. Ils seraient également capables d’avoir une idée de la qualité de sa viande
au toucher et à la vue. De plus, les bouchers sont protégés par la norme selon
laquelle les marchands se portent garants des vices cachés des bestiaux vendus.
Cette situation apparemment favorable aux bouchers accorde néanmoins plusieurs
atouts aux marchands, notamment en ce qui concerne le rapport quantité-qualité
dans le classement des races et des bestiaux. Ainsi, comme les bouchers le savent
bien, le rendement de l’animal abattu, c’est-à-dire, selon le langage de l’époque,
le rapport entre le poids vif et le poids net de l’animal abattu, dépend de plu-
sieurs variables : l’âge, l’aptitude fonctionnelle de l’animal, son tempérament, sa
race et l’alimentation. La qualification des races de bœuf se fait non seulement par
les caractéristiques de la viande fournie, mais également par leur rendement.
Selon le syndicat de la boucherie, les bœufs de première catégorie assurent un ren-
dement (rapport entre poids net et poids vif) de 58-62 %, tandis que pour les
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bœufs de deuxième catégorie, on descend à 52-56 % et pour ceux de troisième
catégorie à 48-52 % (Journal de la Chambre syndicale de la boucherie de Paris, 1er août
1886).

Le critère qualitatif renvoie donc à une mesure quantitative. Ainsi, les bœufs de
l’arrondissement de Cholet, dans l’Anjou, sont considérés comme de première qua-
lité avant tout du fait de leur rendement (rapport poids net/poids vif élevé) (Bizet,
1847, pp. 32-33). Cependant, la demande conséquente liée à ce succès encourage
de nombreux éleveurs de la région à s’approvisionner en bestiaux dans les départe-
ments avoisinants, les engraisser et les vendre ensuite comme bœufs de Cholet. Le
résultat n’est pas fameux : au fil des années la réputation des bœufs de Cholet
s’estompe de sorte qu’en 1875, Husson les classe parmi ceux de deuxième catégo-
rie (Husson, 1875, p. 194).

Autrement dit, la pertinence de la classification qualitative des viandes selon la
race dépend de la stabilité des méthodes de l’élevage ; l’évolution de ces dernières
tout au long du XIXe siècle et surtout pendant son dernier quart pose un problème
sérieux d’équivalence. Il s’agit de traduire des critères de classification par races en
critères de classification par quantité, d’une part, en caractéristiques organolep-
tiques des morceaux, d’autre part. Or, cette opération est d’autant plus périlleuse
qu’à la complexité des croisements et des sélections et à l’évolution des critères
d’alimentation fait face une compétence inégale (et, dans l’ensemble, décroissante
tout au long du siècle) des bouchers. Surtout en période de libéralisation, de nou-
velles entrées sur le marché ne sont pas toujours synonymes de compétence et de
savoir-faire. Autrement dit, en présence de compétences insuffisantes du fait des
progrès techniques ou d’entrées accélérées sur le marché, l’écart entre les prix et les
qualités risque de devenir plus important, sans qu’il y ait forcément asymétrie
d’information. Les acteurs peuvent être pris de court par les changements des tech-
niques et des marchés et partager une incertitude généralisée. Ce phénomène
encourage l’apparition d’intermédiaires entre les marchands de gros et les bouchers
qui devraient précisément permettre de faciliter les transactions. Cependant, cette
mouvance est initialement confrontée à des normes qui, héritées de l’Ancien
Régime, interdisent ces formes d’intermédiation de crainte qu’elles ne favorisent la
formation de cartels oligopolistiques dominant le marché de la viande. Ainsi,
l’ordonnance du 25 mars 1830 interdit aux bouchers parisiens de revendre sur
pieds ou à la cheville les bestiaux achetés et et les oblige à s’approvisionner exclu-
sivement sur les marchés autorisés. Mais dès les années 1830, une certaine sou-
plesse est introduite dans ce mécanisme ; des transactions de gros et de demi-gros
ont bien lieu et sont tolérées en dehors des marchés aux bestiaux. La viande, abat-
tue extra muros, est introduite par les bouchers forains et mise en vente à la halle à
la viande et sur les marchés publics. Ces viandes ne peuvent se vendre qu’en mor-
ceaux et qu’au détail. Selon les statistiques de l’octroi, la viande à la main vendue
à Paris s’élève à 944000 kilos en 1819 et à 2,9 millions de kilos déjà en 1840
(Commission de 1841, appendice à Bizet, 1847, pp. 327-328). Au fil des années,
restaurateurs, hôteliers, pensionnats, casernes, établissements publics ou privés et
tout autre gros consommateur achètent de plus en plus sur ce marché qui présente
en effet plusieurs avantages. Il élargit les rayons d’arrivage et permet aux bouchers,
voire aux fermiers des départements limitrophes de la capitale, d’écouler les viandes
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en excès ; ils en retirent un prix supérieur à celui qu’ils auraient décroché sur place
(Husson, 1875, p. 199), car, par sa conception même, ce type de marché écarte
toute possibilité d’accord, voire de monopole, de la part des acheteurs (Joubert,
1851, p. 53).

En même temps, les prix à la criée sont inférieurs à ceux que les acheteurs
auraient trouvés sur le marché de gros proprement dit. Selon certains observateurs,
cette différence reflète celle existant entre les qualités des viandes ; les viandes ven-
dues à la criée sont moins fraîches, elles proviennent d’animaux dont on ne connaît
pas bien l’état de santé, surtout qu’aucun suivi sanitaire et commercial n’est assuré
(Commission de 1841, appendice à Bizet, 1847, p. 327 ; Husson, 1875, p. 166 ;
Pommier, 1850). Ces observations ne sont pas neutres : elles sont le plus souvent le
fait soit d’hygiénistes opposés aux marchés dérégulés, soit de marchands de gros et
des gros bouchers intéressés à limiter l’essor d’un marché parallèle. 

Cependant, il ne faut pas oublier non plus l’intérêt de certains éleveurs pour ce
marché. Les bestiaux invendus sur les marchés de gros ne peuvent être reconduits
et se vendent ainsi à des prix assez bas ; ce risque est le plus souvent supporté par
l’éleveur et non par le marchand emmenant les animaux sur Paris. C’est en tenant
compte de ce fait que les éleveurs demandent l’autorisation de pouvoir abattre et
vendre ces viandes dans un marché aux halles. La vente à la criée est ainsi autori-
sée en 1849. L’ambition est de faire face non seulement aux difficultés d’approvi-
sionnement, mais aussi au tassement de la consommation parisienne (Bizet, 1847,
appendice, p. 368).

Son succès est immédiat ; une tuerie commissionnaire est aussitôt ouverte à
Bagnolet ; y sont dépecés les bestiaux dont la chair est ensuite emmenée au marché à
la criée. Plusieurs éleveurs forment une société chargée de rassembler les bestiaux à
conduire à Bagnolet. L’essor des transports ferroviaires évite le recours à des intermé-
diaires pour cette opération. A la différence des transactions sur les marchés aux bes-
tiaux, les frais et les risques d’invendus cessent pour les éleveurs dès que l’animal
entre à l’abattoir. Ce résultat n’empêche pas pour autant une concurrence stricte
entre le marché à la criée et la vente dans les abattoirs faite par les chevillards. 

Ces derniers, intermédiaires, achètent la viande aux marchands pour la dépecer et
la vendre ensuite aux bouchers. Cette activité assure une réduction des coûts de tran-
saction (négociation et déplacement) pour les bouchers, d’autant plus intéressés qu’ils
manquent d’expérience (Pommier, 1870, p. 370). Ce n’est pas par hasard si le rôle
des chevillards s’accroît avec la libéralisation du marché de la viande. Même si l’acti-
vité des chevillards est enregistrée dès les années 1830 (malgré son interdiction), elle
ne prend de l’essor que lorsqu’elle est officiellement admise en 1849. Ainsi, en 1850,
sur cinq cents bouchers environ, cent seulement achètent sur les marchés de gros de
Sceaux et de Poissy, les autres s’approvisionnent auprès des chevillards. 

Sur le marché de Poissy, le prix payé par les chevillards est habituellement infé-
rieur à celui payé par les bouchers. Par exemple, en 1854, le prix moyen d’un bœuf
acheté par les chevillards est de 434,40 francs, tandis que les bouchers le payent
458,20 francs. De même, un chevillard paie une vache 247,51 francs et un boucher
260,96 (Husson, 1875, p. 185). 
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La plupart des observateurs s’accordent sur le fait que ces prix inférieurs expri-
ment une qualité également inférieure, du fait de l’achat d’animaux moins estimés
et, probablement aussi, de contrôles sanitaires plus difficiles à faire une fois la
viande dépecée. En même temps, ce résultat n’aurait pas été possible sans la libé-
ralisation progressive et les moindres compétences des bouchers. Autrement dit,
une anti-sélection ne peut se faire qu’en présence, à la fois, de conventions de qua-
lité partagées ex ante et d’une difficulté à les évaluer ex post. C’est là moins une
« tricherie» que le résultat d’un décalage entre, d’une part, l’innovation à un cer-
tain niveau de la filière et, d’autre part, des compétences inchangées, voire même
réduites à d’autres niveaux de cette même filière. C’est précisément ce décalage qui
conduira à remettre en cause les règlements et à accorder davantage d’importance
au droit des contrats. Les effets distributifs de la réglementation ne sont pas étran-
gers non plus à ce virage.

Règlements et hiérarchies économiques

Pendant la première moitié du XIXe siècle, à la question de comment obtenir
assez de viande, de bonne qualité et à un prix contenu, les autorités répondent en
créant un mécanisme qui s’articule autour du numerus clausus des bouchers, de prix
fixes au détail et d’une caisse de garantie et de financement des bouchers. Ces trois
éléments se lient les uns aux autres. Ainsi, le numerus clausus permet d’élever les
garanties demandées et d’accorder à chaque boucher une clientèle relativement
étendue et stable. Avec la Caisse de Poissy, cette mesure doit permettre aux bou-
chers de faire face aux fluctuations des prix de gros alors que les prix au détail sont
fixes. Ces politiques ont pour objectif de permettre à la masse de la population
urbaine d’avoir accès à la viande tout en évitant des effets d’anti-sélection et de
décourager ainsi les investissements des éleveurs. Ce système, dont bénéficient les
grandes villes – et notamment Paris – est financé en partie par les pouvoirs
publics, en partie par la population rurale, et en partie par celle des banlieues des
grandes villes. En effet, les trois qualités de la viande permettent d’opérer des com-
pensations entre Paris et les départements, entre Paris et sa banlieue, puis, à l’inté-
rieur de Paris, entre quartiers riches et faubourgs et, enfin, à l’intérieur de chaque
quartier, entre groupes sociaux.

De manière générale, au fil du siècle, l’attraction de Paris sur les départements
d’élevage s’accroît ; la formation des prix à Paris conditionne celle dans les autres
départements. Ce qui ne signifie pas pour autant qu’un marché concurrentiel pro-
prement dit se mette en place. Les écarts de prix sont importants, les différentes
circulations de l’information rendent la spéculation possible. Dans les campagnes
une seule qualité de viande est indiquée ; au XIXe siècle encore, comme au XVIIIe,
les campagnes voient leur ration de viande faiblement augmenter ; elles mangent le
plus souvent les viandes qui sont refoulées à Paris. Et, même dans les villes de pro-
vince où deux, voire trois qualités sont indiquées, le plus souvent, à égalité de prix,
la qualité est inférieure à celle de Paris. De ce point de vue, il est possible de dire,
avec Joubert, inspecteur aux octrois de Paris, que la province finance la consom-
mation de Paris (Joubert, 1851, p. 17).
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Le discours est plus complexe entre Paris et sa banlieue, puis à l’intérieur de
Paris. Concernant le premier aspect, le succès du marché à la criée explique l’ali-
gnement progressif des prix des marchés limitrophes sur ceux de Paris. En effet,
dans ces régions, les prix des viandes de première ou deuxième qualité sont souvent
inférieurs à ceux pratiqués à Paris, tandis que le prix des viandes de troisième caté-
gorie y est supérieur (Joubert, 1851, p. 54). 

Il y aurait donc un double circuit des viandes inférieures entre Paris et ses ban-
lieues ; les bouchers des beaux quartiers parisiens ont du mal à écouler leurs
viandes de troisième qualité, qu’ils revendent soit aux bouchers des faubourgs soit
à ceux des banlieues. Inversement, ces derniers, qui, par rapport à Paris, se trou-
vent confrontés à des prix de vente plus élevés pour les viandes de deuxième et de
troisième qualité, mais à des prix inférieurs pour celles de première qualité, écou-
lent une partie de ces dernières viandes sur le marché à la criée de Paris.

Ce marché s’adresse surtout aux acheteurs institutionnels et aux hôteliers (ces
derniers achetant le plus souvent par le biais d’intermédiaires), tandis que les
viandes inférieures vendues dans les boucheries des faubourgs ou de banlieue finis-
sent principalement sur les tables des particuliers parisiens les plus démunis ou sur
celles des forains. Certes, les moins favorisés n’ont pas droit à l’abonnement chez le
boucher et sont, de ce fait, pénalisés par rapport aux clients bourgeois et aisés. En
même temps, comme ces derniers achètent à un prix moyen, voire relativement
proche de celui des qualités élevées, un mélange de différentes qualités, ils risquent
de financer l’achat des bas morceaux à bas prix des plus pauvres. Le résultat final
dépend de la marge de négociation entre l’acheteur et le boucher, mais aussi des
relations que ce dernier entretient avec les marchands et avec ses créanciers. En
phase de hausse des prix de gros, d’habitude plus importante pour les viandes de
qualité inférieure par rapport aux meilleures viandes, le boucher se trouve en diffi-
culté et l’étendue et la stabilité de ses ventes lui permettent de réduire le recours
au crédit. 

Inversement, lorsque les prix de gros (surtout ceux des qualités inférieures) chu-
tent, les bouchers accumulent et sont prêts à donner davantage de bonne viande à
leurs abonnés.

Ce système s’appuie sur des règles de droit qui accordent la priorité à la libre
volonté contractuelle hormis les situations où la santé publique ou la tromperie
avérée entrent en jeu. Le mélange des qualités est tout à fait légal, tandis que le
marchand demeure responsable vis-à-vis du boucher dans le cas de vices rédhibi-
toires des animaux.

La libéralisation des entrées sur le marché est toutefois difficile. Le nombre de
bouchers finit en effet par dépasser les capacités de financement de la Caisse de
Poissy, tandis que le nombre de consommateurs pour chacun d’entre eux se réduit.
Les bouchers s’endettent, des phénomènes d’anti-sélection se manifestent aussi bien
dans les rapports entre les bouchers et les consommateurs, qu’entre les bouchers et
les marchands et, finalement, même les éleveurs ne sont guère encouragés à inves-
tir dans la qualité. C’est la raison pour laquelle toutes les tentatives de libéralisa-
tion partielle essayées pendant la première moitié du XIXe siècle échouent et seule
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une libéralisation radicale est possible. Ce virage se concrétise en 1858, soutenu à
la fois par les marchands en bestiaux, par les nouvelles professions (chevillards,
marchands à la criée) et par les municipalités elles-mêmes. Les marchands espèrent
se libérer des garanties contractuelles à l’égard des bouchers, tandis que ces der-
niers visent à diversifier leurs sources d’approvisionnement et de financement.
L’urbanisation, l’évolution des pratiques alimentaires (essor de la grillade, des repas
hors maison) et la spécialisation de l’élevage ne sont pas étrangers à ce revirement ;
le succès du credo libéral parmi les administrateurs contribue aussi à ce résultat.
Plutôt que de l’essor spontané du libre marché, il s’agit là du changement des
formes et du contenu de la régulation. Des normes ad hoc bâtissent de toute pièce
un marché « concurrentiel », en réalité un mécanisme suivant lequel la liberté for-
melle des engagements contractuels est soumise à des exceptions de plus en plus
contraignantes. Détaillons à présent ces normes, ainsi que leur impact sur les hié-
rarchies économiques.

Le marché libre

En 1858, l’ensemble du système réglementaire est démantelé : la Caisse de
Poissy est supprimée, les bouchers peuvent s’approvisionner où ils le souhaitent et
les prix de la viande sont libres. Sur le plan politique, cette évolution correspond à
l’idéologie dominante sous le Second Empire : les bienfaits du marché sont inscrits
dans un cadre paternaliste. C’est dans ce contexte que, par exemple, on adopte plu-
sieurs normes sur les fraudes et les falsifications alimentaires (loi du 27 mars-
1er avril 1851 élargie aux boissons en 1855) : il s’agit désormais moins de produire
des interdits que d’élargir l’application du code pénal aux questions de sécurité ali-
mentaire. L’idée sous-jacente est que, afin d’écarter le risque d’émeutes comme en
1848 et à défaut de pouvoir améliorer le pouvoir d’achat des salariés, il est néces-
saire d’améliorer la «qualité» des denrées alimentaires, mais dans un cadre stricte-
ment légaliste et microéconomique. Ce même principe conduit Napoléon III lui-
même à mettre en place en 1855 une commission visant à établir l’efficacité du
système de taxation de la viande à Paris. Le but affiché était, une fois de plus,
d’assurer les travailleurs d’une viande de qualité suffisamment bonne et à des prix
accessibles. L’enquête montre en effet que la réglementation, du fait des informa-
tions incomplètes de l’administration, conduit à une anti-sélection qui ne profite
guère aux salariés. Autrement dit, la mise en place institutionnelle d’un marché
concurrentiel passe par l’idée que les pouvoirs publics n’ont pas accès à une infor-
mation aussi complète que celle des marchés (via les prix) ; cet argument, s’il per-
met de justifier le démantèlement des institutions publiques de régulation des
marchés, n’empêche pas pour autant de développer des normes contractuelles
fixant les règles du jeu de l’échange. Cette opération sur les marchés urbains de la
viande accompagne la restructuration de l’élevage ayant lieu précisément sous le
Second Empire (intensification et sélection des races) et, de manière générale,
reflète la montée des nouvelles élites de notables, liés aussi bien à l’agriculture et à
l’élevage qu’aux nouveaux systèmes de transport (chemins de fer essentiellement)
qui vont permettre la mise en place d’un véritable marché national. Encore faut-il
évaluer l’impact de ces mesures sur la dynamique économique.
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Si l’on adoptait la théorie économique standard, on devrait alors s’attendre à ce
que les prix se forment désormais sur la base du jeu de la demande et de l’offre ; la
libéralisation serait censée provoquer une amélioration de la qualité (à égalité des
prix) ou, inversement, une baisse des prix à qualité égale. Finalement, selon cette
approche, le nombre de boucheries devrait augmenter du fait de la suppression du
monopole ; par la suite, l’efficacité économique permettrait de sélectionner les
meilleures boucheries. Qu’en est-il de ce modèle dans la réalité ?

La discipline de l’échange et l’accès au marché

Même si les règlements administratifs en matière d’entrée sur le marché sont
supprimés, d’autres règles relevant du droit administratif apparaissent ; elles
concernent surtout la qualité sanitaire de la viande. Autrement dit, l’accès au mar-
ché n’est plus lié à l’inscription du boucher à une association, au paiement d’une
taxe ou à une autorisation administrative, mais, de manière indirecte, à la défini-
tion de la qualité marchande et surtout sanitaire de la viande. En même temps,
cette opération n’est jamais simple et son résultat n’est pas déterminé d’avance.
Ainsi, les municipalités se voient-elles confier, dès les années 1850 et encore plus
à partir de la fin des années 1870, des pouvoirs de réglementation et d’inspection
des denrées alimentaires. Quoique relativement peu nombreux et mal équipés, les
inspecteurs surveillent aussi bien les abattoirs que les boucheries. Leur travail se
heurte cependant à plusieurs ordres de problèmes et tout d’abord à leurs compé-
tences : de quel type de savoir-faire sont-ils censés disposer afin de légitimer leur
action ?

Pendant une bonne partie du XIXe siècle, le savoir-faire des inspecteurs s’ancre
à celui des bouchers : le toucher, la vue, l’odorat, en un mot, l’expertise organolep-
tique domine. Au contraire, à partir du dernier quart du XIXe siècle, ce savoir-faire
traditionnel est remis en cause, du fait, à la fois, de l’émergence de la science vété-
rinaire, du rôle de la science dans le débat publique et, finalement, de l’attention
grandissante réservée aux épidémies et à la qualité sanitaire de la viande. L’inspec-
tion de la boucherie à Paris est réorganisée par l’arrêté du 30 décembre 1878 ;
l’année suivante, l’inspection des viandes est confiée à des vétérinaires nommés par
concours ; en 1890, leur nombre s’élève à 57 (Morot, 1892). Dans ce contexte, non
seulement les hygiénistes, mais aussi une partie du monde politique invoquent le
recours à des vétérinaires plutôt qu’aux anciens inspecteurs. Quant aux profession-
nels (bouchers, marchands, chevillards), ils sont partagés, non seulement entre
groupes professionnels, mais aussi à l’intérieur de chaque groupe, selon la conjonc-
ture économique et politique et leurs intérêts immédiats. Ainsi, un boucher qui
voit la qualité de sa viande contestée par un inspecteur vétérinaire invoque-t-il
l’incertitude de la science et l’impossibilité à établir la qualité de la viande par la
seule expertise scientifique. Bien entendu, ces mêmes arguments sont mobilisés si
l’inspecteur ne dispose pas d’une formation de vétérinaire. Du coup, les inspecteurs
qui saisissent des viandes soupçonnées d’être issues d’animaux malades (à l’époque
étudiée, c’est le cas surtout de la tuberculose) se voient attaqués en justice par les
associations professionnelles concernées. Des procès dans ce sens ont lieu à Paris,
comme à Dijon, à Lyon, comme à Grenoble ; les associations professionnelles ont
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souvent beau jeu de démontrer que les saisies étaient injustifiées du fait de l’incer-
titude scientifique sur les modalités et la possibilité elle-même de la transmission
de la tuberculose bovine à l’être humain et, surtout, sur l’état d’avancement de la
maladie qui justifierait l’interdiction de vente de l’ensemble de la carcasse et non
pas seulement de certains morceaux.

Ces difficultés des administrations deviennent plus importantes encore du fait
que les critères de saisies ne sont pas uniformes dans les différentes villes ; par
exemple, une viande interdite à Grenoble peut être admise à la vente à Paris.
Cependant, si le Second Empire n’arrive pas à mettre en place une loi nationale, le
règlement de 1882 (article 90) ne définit pas non plus dans des termes assez pré-
cis le rôle des vétérinaires dans les abattoirs et, de ce fait, n’est pas interprété de
manière uniforme par les municipalités (Morot, 1892).

En même temps, à partir des années 1880, la liste des maladies permettant à
l’acheteur d’exercer soit l’action en garantie (du fait des vices cachés), soit l’action
en nullité (en présence d’une maladie contagieuse) ne cesse de s’allonger. Ce phé-
nomène est lié à l’usage grandissant de la science dans le débat public et à la pres-
sion politique des hygiénistes. Cependant, les lobbies économiques posent un pro-
blème crucial : qui est censé payer pour cette sécurité accrue ? En particulier, qui,
entre le consommateur, le boucher, l’éleveur, le marchand, l’Etat et les municipali-
tés, est censé supporter les coûts de l’abattage des bêtes et/ou de la saisie des
viandes supposées corrompues ?

Au tournant du siècle, ce débat oppose ceux qui voudraient faire supporter ce
poids aux professionnels et à leurs assurances et ceux qui, au contraire, estiment
que l’Etat devrait se charger de ces indemnisations. Jusqu’à la Première Guerre
mondiale, c’est la première solution qui l’emporte, d’où l’essor des caisses
mutuelles et des coopératives d’éleveurs (Bourdieu et al., 2004). Cette issue
confirme que l’usage de l’argument sanitaire à des fins économiques et normatives
ne donne pas des résultats strictement prédéterminés à l’avance ; au contraire, cet
usage, tout en étant encadré par les règles de droit, se fait sur la base de négocia-
tions entre professionnels et entre administrations. Ces négociations répondent à
des intérêts différents (économiques, de prestige, administratifs), tantôt conver-
gents tantôt divergents. Si les contrôles imposés en matière de tuberculose ne plai-
sent guère aux professionnels, d’autres exemples témoignent de situations tout à
fait opposées, dans lesquelles l’argument sanitaire est mobilisé à des fins stricte-
ment commerciales. Ainsi, après plusieurs tentatives échouées, le syndicat parisien
de la boucherie arrive à faire interdire le colportage des viandes dans la capitale en
évoquant le danger de la transmission de la tuberculose via les «miasmes» provo-
qués par ces viandes (Conseil d’hygiène et de salubrité de la Seine, rapport de
Nocard sur la demande d’abrogation de la loi qui autorise le colportage des
viandes, 1894, compte rendu par G.D. in : Revue d’hygiène et de police sanitaire, 1895,
pp. 221-222). 

De même, les associations des marchands importateurs, avec le soutien d’une
partie des bouchers de la capitale, arrivent à obtenir, en 1888, qu’un décret du
ministère des Finances relatif à l’importation des viandes distingue les viandes
«ordinaires» des filets et des aloyaux ; les premières doivent être importées avec le
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poumon et le foie de la bête attachés, afin de vérifier la présence éventuelle de
foyers de tuberculose. Au contraire, les seconds peuvent être importés en pièces
isolées.

Malgré les critiques du Comité consultatif d’hygiène (Brouardel et Charrin,
1887), les morceaux cités gardent leur qualification de viandes de « luxe» par
l’effet conjoint des marchés et des normes les concernant ; les morceaux sont
«bons » non seulement parce que le savoir-faire traditionnel des bouchers et cer-
taines hiérarchies marchandes les reconnaissent comme tels, mais aussi parce que,
exempts de contrôles, ils peuvent être commercialisés malgré le risque sanitaire.
On serait même tenté de trouver là un usage strictement commercial de l’argu-
ment sanitaire : certains morceaux deviennent de luxe précisément parce qu’on
décrète qu’ils ne possèdent pas de tuberculose. Ce décret, qui restera en vigueur
jusqu’en 1912, contribue largement à l’essor de la grillade aux dépens du bouilli
qui a lieu précisément à cette époque.

En résumé, pendant la seconde moitié du XIXe siècle, la « libéralisation» du
marché de la viande constitue en réalité un nouveau mélange de normes et de formes
de discipline des marchés. En particulier, alors que les formes traditionnelles de la
réglementation (prix fixes, limites à l’entrée sur le marché) s’estompent, d’autres
formes d’intervention se développent. Elles s’appuient sur des normes sanitaires qui
posent des limites à la liberté contractuelle. Presque toujours justifiés au nom du
consommateur et de la santé publique, ces dispositif arrangent souvent (mais pas
toujours) les professionnels. Autrement dit, les nouvelles normes sanitaires permet-
tent à la fois de stabiliser et de hiérarchiser les marchés. C’est là qu’elles se croisent
avec les critères classificatoires plus strictement commerciaux. Dans les pages qui
suivent, nous allons examiner la manière dont les classifications qualitatives des
morceaux interviennent dans le fonctionnement du marché « libéral».

Prix, qualités et classifications

Malgré la réforme de 1858, la classification de la viande en trois qualités et
trois prix correspondants se maintient tout au long de la période étudiée (1858-
1914). En l’absence de règlements, qu’expriment ces classifications ?

Sur le plan légal, à la différence de la période précédente, les critères adminis-
tratifs sont caducs et les sanctions relevant de cet ordre ne sont donc plus prises en
compte. En revanche, la tromperie sur la qualité demeure une catégorie importante
du droit civil et pénal. De ce fait, l’acheteur qui aurait reçu une viande de
deuxième qualité payée au prix de la viande de première qualité, expressément
demandée, peut attaquer en justice le vendeur. Cependant, cette action en justice
peut rencontrer plusieurs problèmes. Le prix, déjà, à lui tout seul, ne permet pas
de la justifier. Comme les prix sont libres, un boucher pourrait aisément vendre de
la viande de deuxième catégorie au prix de la viande de première qualité, à la
condition que la hiérarchie entre ces morceaux soit maintenue et affichée. Quant
au consommateur, il doit démontrer qu’il avait bien demandé de la viande de pre-
mière qualité et que le vendeur l’a trompé. Aussi, cette preuve étant difficile à
apporter et la procédure coûteuse par rapport au gain espéré, l’action en justice est
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difficilement engagée, sauf, bien entendu, par les acheteurs institutionnels (armée,
écoles, hôpitaux) qui peuvent miser à la fois sur les quantités achetées et sur un
cahier des charges qui permet de vérifier aisément les intentions de l’acheteur et les
pratiques du vendeur.

Mais, si tel est le cas, alors de quelle manière les évaluations qualitatives se
font-elles et quel est leur rapport avec les prix ?

En l’absence de règlements, cette appréciation est laissée aux parties, qui doi-
vent dès lors s’accorder sur l’échelle qualitative. Il reste à savoir de quelle manière
se fait cette opération.

En 1886, Villain, inspecteur des viandes, observe que « la plupart des auteurs ont
essayé d’établir une distinction par qualités ; dans les mercuriales de tous les marchés, cette
division subsiste encore, de même que dans tous les cahiers des charges des administrations
publiques. » Ces prix et ces qualités sont-ils les mêmes pour tous les acteurs concer-
nés ? Pas vraiment : « il n’est pas facile, admet Villain, de donner une ligne de démarca-
tion» entre les qualités ; « pour beaucoup de marchands, c’est l’engraissement qui fait la
première qualité, pour d’autres, l’abondance de la graisse ne suffit pas, il faut y joindre
l’influence de la race et de la nourriture ; l’âge doit être également pris en considération».

Villain distingue trois qualités selon la race et la quantité de graisse sur l’ani-
mal ; à cela, il ajoute trois sortes de viande qui, elles, distinguent plutôt les diffé-
rents muscles et parties de l’animal (Villain, 1890).

Les professionnels auraient recours à plusieurs indices de qualité à la fois : au
critère traditionnel lié à la quantité de graisse et à la race s’ajoute en effet une dif-
férenciation des morceaux d’après l’anatomie de la bête. Cependant, entre 1870 et
1914, la notion de «qualité» de la viande est soumise à des changements impor-
tants qui portent avant tout sur la «qualité absolue», c’est-à-dire sur les caracté-
ristiques organoleptiques et la nature de la graisse, à son tour liée à l’alimentation
de la bête. Ces modifications conditionnent la «qualité relative», c’est-à-dire
l’identification des morceaux et la coupe. Du côté de la demande, l’essor de la
grillade à côté du bouilli fait que la quantité de graisse ne constitue plus le prin-
cipal facteur de hiérarchisation. La tendreté de la viande devient aussi importante,
tout comme sa fermeté. Cette évolution se lie à l’urbanisation et au développement
des repas hors maison, à la réduction du temps familial disponible pour cuire long-
temps la viande. Du côté de l’offre, cette dynamique s’appuie sur l’essor de la sélec-
tion des races et de l’élevage destiné à la consommation (jusqu’à ce moment, à
quelques exceptions près, l’abattage avait lieu seulement après que le bœuf ne pou-
vait plus labourer et la vache fournir du lait, donc, dans les deux cas, en âge plu-
tôt avancé) (Bizet, 1847, pp. 32-61 ; Aymard, 1997 ; Duby et Wallon, 1976,
pp. 225-229, 397-402).

Nous avons atteint là un résultat important : les classifications qualitatives ne
disparaissent pas avec les règlements, mais, au contraire, elles jouent un rôle impor-
tant sur le marché libre, dans la mesure où elles constituent la référence sur la base
de laquelle il est possible de vérifier les engagements contractuels. De même qu’à
l’époque précédente, les usages commerciaux (par exemple : le mélange de qualités
différentes, la présence d’os, etc.) seront pris en compte. La difficulté, pendant la se-
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conde moitié du XIXe siècle, est que ces usages sont soumis à des changements im-
portants. Ainsi, la présence d’os ou le mélange de qualités se justifiait par la domina-
tion du bouilli ; l’essor de la grillade ne permet plus ce genre d’opération. La souples-
se des engagements (les accords informels à prendre en considération par le droit
judiciaire) passe moins par ces mélanges que par le niveau de tendreté de la viande et
par sa qualification (par exemple, rumstecks et ses variantes). Cette évolution du
processus de qualification des morceaux s’accompagne de celle des catégories socio-
économiques agissant sur le marché de la viande. 

Marché « libéral » et hiérarchies économiques

La suppression de la Caisse de Poissy accompagne la libre entrée sur le marché.
Le résultat en est une plus grande instabilité des bouchers, le développement des
chevillards, une baisse initiale du prix de la viande suivie d’une hausse qui, à la
différence des hausses en régime réglementé, concerne désormais surtout le prix
des viandes de qualité supérieure. Les autres viandes sont de plus en plus difficiles
à placer, malgré l’essor du marché à la criée et le réservoir de ventes offert par les
banlieues (Baillet, 1890). Dans ce contexte, ce sont alors les acheteurs institution-
nels qui soutiennent le marché des viandes inférieures. Plusieurs sources font en
effet état de la distinction de la «viande de troupe», à savoir la viande de troisième
qualité, voire même de qualité inférieure, refusée par les consommateurs parisiens,
mais achetée par l’armée (Baillet, 1890, pp. 7-39). Cependant, pendant le dernier
quart du siècle, les adjudications de l’armée sont plus exigeantes en termes de qua-
lité. En particulier, les normes sanitaires deviennent plus strictes et les viandes
davantage variées. Ce qui n’empêche pas de garder une fourchette assez large
concernant l’âge des bêtes achetées (entre trois et dix ans pour le bœuf et pour la
vache), c’est-à-dire une qualité relativement basse par rapport à celle qui est en
train de se définir au même moment, dans les rapports entre particuliers, sur la
base des changements évoqués dans les critères d’élevage et de consommation
(Archives nationales BB 18 6023, ministère de la Guerre, direction générale du
personnel et du matériel, circulaire aux intendants, 26 août 1876 ; Bulletin officiel
du ministère de la Guerre, partie réglementaire, 1894, n° 56, pp. 667-682 : Instruc-
tion sur le contrôle et l’inspection de la viande destinée à l’alimentation des
troupes, 4 décembre 1894). 

Quel est l’impact de ces changements institutionnels sur la boucherie ?

Le prix de gros baisse jusqu’en 1865, augmente, puis amorce une nouvelle
baisse dans les années 1880. L’impact de la libéralisation sur le nombre de bou-
chers est évident : entre mars 1858 et décembre 1859, 131 nouvelles boucheries
sont ouvertes, pour atteindre le nombre de 1388 en 1873 (Husson, 1856, p. 184).
Tout au long des années 1880, le nombre d’étaux à Paris ne cesse de s’accroître en
passant de 1649 en 1883 à 1914 en 1890 (Journal de la Chambre syndicale de la bou-
cherie de Paris, 19 octobre 1890). Cependant, la taille des boucheries et leur spécia-
lisation se modifient. Ainsi, en 1855, sur 501 étaux, 70 vendent environ 3000 kg
par semaine ; 300 vendent environ 1780 kg et 131 : 1125 kg (Menant et Caullet,
1901, p. 601).
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Après trente ans de liberté, en 1888, le cadre a profondément changé. Une
enquête menée par le syndicat de la boucherie sur demande de la préfecture de la
Seine classe les étaux en sept groupes ; à la différence de l’enquête précédente, cette
fois-ci les boucheries sont classées non seulement par quantité de viande débitée,
mais aussi par leur clientèle. Selon le premier critère de classification, on remarque,
par rapport à 1855, un très large pourcentage de petites boucheries, débitant
moins de 1000 kg par semaine (un millier sur 2100, alors qu’elles étaient absentes
dans la première enquête). Au contraire, les boucheries de taille intermédiaire
(débitant 1000-2000 kg par semaine) qui constituaient la quasi-totalité (431 sur
500) des boucheries en 1855 se réduisent en chiffre absolu et en pourcentage (350
sur 2100). Finalement, les très grandes boucheries débitant au moins 3000 kg de
viande par semaine augmentent en chiffre absolu, tout en conservant un pourcen-
tage plus ou moins inchangé par rapport à 1855 (310 sur 2100 contre 70 sur 500).

L’enquête de 1888 permet également de classer les boucheries selon leur type
de clientèle et par catégorie de viandes vendues. Ainsi, une dizaine de grandes
boucheries fournissent les acheteurs publics ; une quarantaine de boucheries appro-
visionnent hôtels et restaurateurs, avec un débit de 2-3000 kg par semaine ;
200 bouchers débitent « à la casse» des morceaux découpés à l’avance (7 à
12 bœufs, 15 à 25 veaux et 70 à 100 moutons par semaine) ; 300 bouchers vendent
de bas morceaux ou revendent des morceaux de choix provenant de leurs confrères
des quartiers riches (3-5 bœufs, 4-6 veaux, 25-30 moutons par semaine) ; 200 bou-
chers vendent 2-3000 kg par semaine à des particuliers.

Au début du siècle, ce cadre est presque inchangé si ce n’est une hausse impor-
tante des boucheries pratiquant « la casse» (Menant et Caullet, 1901, p. 602).
C’est-à-dire qu’une certaine segmentation par type de viande et de clientèle
s’accompagne d’une différenciation des boucheries en termes de quantités débitées.

Ce résultat est lié avant tout au nouveau rapport instauré entre normes (de qua-
lité) et marché : la suppression des règlements et l’importance accrue accordée au
droit des contrats (mais dans le cadre de limites plus importantes imposées par les
pouvoirs publics) imposent deux solutions aux bouchers : ils peuvent soit essayer de
fidéliser la clientèle d’un quartier particulier, soit jouer sur leur grande taille et sur
la diversification. Dans le premier cas, la confiance interpersonnelle prime, dans le
second c’est bien la diversification dans le cadre des nouvelles normes contrac-
tuelles qui permet de réduire le risque (sanitaire et commercial). La comparaison
des comptabilités des boucheries entre 1855 et 1888 permet de confirmer cet
argument. On constate une hausse du volume d’affaires, mais une baisse des
marges de profit. Les stratégies de vente changent selon les quartiers. Ainsi, les
bouchers des quartiers riches vendent essentiellement des morceaux choisis ; ils
s’approvisionnent à la criée ou auprès des chevillards en achetant seulement des
viandes dépecées ; ou bien, ils continuent à acheter eux-mêmes les bestiaux et ils
doivent alors trouver une manière d’écouler les bas morceaux, difficiles à vendre
dans les quartiers aisés. D’où l’intérêt de ces bouchers à se concentrer et à débiter
sur un grand volume d’affaires. Inversement, les boucheries situées dans les quar-
tiers populaires prévilégient les morceaux de deuxième et troisième catégories ; en
ce cas aussi, il faut choisir d’acheter ou non les bestiaux entiers. Cette dernière
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solution est la plus profitable pour les boucheries placées dans les quartiers de
moyenne bourgeoisie, où les différents morceaux s’écoulent (Menant et Caullet,
1901, p. 603). 

Cette différenciation progressive s’inscrit dans un cadre où deux tendances
générales s’imposent : la baisse des marges de profit et la moindre compétence des
bouchers. D’où le succès des deux marchés de demi-gros, la vente à la criée et la
vente à la cheville, de plus en plus en compétition entre eux. Ainsi, les chevillards
s’appuient sur l’argument sanitaire (les viandes foraines ne sont pas contrôlées)
pour obtenir que le marché à la criée soit transféré dans un hall du marché de la
Villette. Les courtiers institués par la loi du 18 juillet 1866 sont censés organiser
ces ventes (enchères et lotissement) (Thomas, 1873, pp. 149-153). Le résultat en
est une hausse importante des prix à la criée qui se rapprochent considérablement
des prix pratiqués sur le marché de gros (Husson, 1875, pp. 223-224). 

Avant 1854, on comptait 38 chevillards dans les abattoirs parisiens ; ils sont
159 en 1872 (Husson, 1875, p. 184). Ils pratiquent toujours des prix inférieurs à
ceux du marché de gros de la Villette. Cet écart, qu’exprime-t-il ? Un plus fort
pouvoir de négociation des chevillards, ou le fait qu’ils achètent des bêtes de qua-
lité inférieure ?

Plusieurs commentateurs de l’époque penchent pour cette dernière solution : les
chevillards vendent à des bouchers aux moindres compétences ou qui ne prêtent
guère d’attention aux exigences qualitatives de leurs clients (Husson, 1875,
p. 185). En même temps, cette interprétation paraît être pertinente pour les années
1850 et 1860, c’est-à-dire à une époque où la libéralisation encourage de nouveaux
bouchers peu compétents à avoir recours aux chevillards. Par la suite, avec la sta-
bilisation du marché de la viande, la réunion du marché et des abattoirs à la Vil-
lette et surtout avec la constitution des syndicats professionnels, y compris celui de
la boucherie de gros qui se sépare en 1886 du syndicat de la boucherie au détail,
le prix obtenu par les chevillards auprès des marchands doit se lier aussi à la masse
de leurs achats et à leur pouvoir de négociation (Haddad, 1995).

A partir de ce moment et jusqu’à la Première Guerre mondiale, les chevillards
s’unissent aux bouchers lorsqu’il s’agit de défendre la filière viande (en matière de
tarifs douaniers notamment), mais ils se séparent face aux principales innovations.
Par exemple, à partir de la fin des années 1880, les bouchers demandent aux che-
villards de dégraisser la viande avant le pesage ; c’est une manière de réduire le
prix, mais qui renvoie à l’intérêt désormais moindre des consommateurs pour les
« réjouissances» (os et abats) et pour la graisse animale (Journal de la Chambre syn-
dicale de la boucherie de Paris, 9 janvier 1887, réunion de la chambre syndicale du
6 janvier : on donne lecture de la lettre de Bruneau, président du syndicat du
commerce en gros).

De même, l’introduction des réfrigérateurs, bien vue par les bouchers, ne l’est
pas des chevillards qui y voient une possibilité pour les bouchers d’accroître leurs
liens directs avec les marchands et avec les commissionnaires en viande (Annuaire
du commerce de la boucherie de Paris et du département de la Seine, 1890).
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L’évolution des transports et les nouvelles techniques de circulation de l’infor-
mation (télégraphe) permettent aux chevillards d’expérimenter de nouvelles straté-
gies. Ils peuvent en effet se coordonner entre eux pour fixer les cours ; mais ils peu-
vent aussi modifier ces derniers ; dès qu’ils ont vent d’une hausse de la demande
parisienne, ils télégraphient à leurs correspondants en province et passent des
ordres avant que les prix en province s’alignent sur ceux de Paris. La spéculation
sur le marché de la viande entre là dans une phase nouvelle ; il ne s’agit pas pure-
ment et simplement des « accapareurs» d’Ancien Régime et d’une bonne partie du
XIXe siècle, mais de stratégies dans lesquelles la circulation de l’information prime
désormais sur celle du bétail lui-même. Le modèle de la bourse des valeurs est dès
lors présent à l’esprit aussi bien des acteurs économiques que des observateurs
(Lucas, 1913, p. 23). Dans ce contexte, les partisans d’une municipalisation des
principaux services publics, ainsi que les tout nouveaux adeptes à la coopération
évoquent la nécessité de fixer des prix qui permettent de satisfaire à la justice dis-
tributive. La création des boucheries coopératives, ou du moins municipales, vise
précisément ce but (Dupuy, 1874, pp. 1-3). Ces associations seraient censées pro-
téger à la fois le consommateur et le petit boucher en difficulté face à la concen-
tration des réseaux de distribution.

Cependant, ces arguments sont confrontés au durcissement des orientations des
groupes professionnels qui s’en prennent précisément aux consommateurs, censés
avoir provoqué la hausse des cours par leur demande excessive en viande (Dupuy,
1874, pp. 6-20). Certains se servent de cet argument pour critiquer l’égalitarisme
politique de la IIIe République qui aurait encouragé l’essor d’un égalitarisme des
goûts, à savoir l’ambition des groupes sociaux inférieurs de consommer de la
viande de première qualité (Baillet, 1880, p. 7).

Des commissions d’enquête sont alors mises en place par plusieurs municipalités
et le ministère de l’Agriculture afin de trouver une solution aux problèmes de « spé-
culation» affectant le marché de la viande (Journal officiel du 18 décembre 1912).
Cependant, aucune mesure n’arrive à s’imposer de manière stable ; la Première
Guerre mondiale va finalement offrir une solution hors-marché à ces questions.

Conclusion

Les mesures administratives adoptées sur le marché de la viande mettent en évi-
dence des changements importants dans les objectifs comme dans les résultats
atteints. Pendant la première moitié du XIXe siècle, les autorités espèrent concilier
croissance quantitative et garantie de qualité du produit, donc, de rendre compa-
tibles les intérêts des éleveurs, des commerçants de gros, des bouchers et des
consommateurs. L’ordre public est identifié avec l’accès de la masse de la popula-
tion à suffisamment de viande, de bonne qualité et à un prix limité. La réglemen-
tation de la boucherie, les prix fixes au détail et une caisse de garantie des bouchers
constituent les trois pivots de cette politique. Au contraire, pendant la seconde
moitié du siècle, une autre idée s’impose : c’est le libre marché qui permet de
concilier croissance et équité, quantité et qualité. Cette évolution se lie aussi bien
à celle des marchés et des acteurs qu’aux modèles de référence des responsables de
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l’administration. Cet idéal ne sera mis en doute qu’avec les phénomènes du tour-
nant du siècle : concentrations, accélération de la circulation de l’information éco-
nomique, urbanisation et internationalisation des marchés. Dans ce contexte, de
nouvelles mesures de « correction de la concurrence» voient le jour. Des mesures
anti-trust aux coopératives des consommateurs, ces nouveaux instruments vont
jouer un rôle central dans le fonctionnement et dans la régulation de l’économie au
XXe siècle.

En même temps, cette opposition, somme toute traditionnelle, entre libre mar-
ché et marché réglementé, ne pourra se maintenir qu’en première approximation.
En effet, à côté des formes de la régulation macroéconomique, la discipline des
contrats, d’une part, les critères qualitatifs, de l’autre, interviennent dans la fixa-
tion des prix et dans la coordination des marchés. Ainsi, pendant la première moi-
tié du XIXe siècle, les règles de droit civil et de droit pénal coexistent avec la
règlementation administrative ; au contraire, pendant la seconde, la réglementation
administrative est fortement limitée et la coordination normative passe essentielle-
ment par les contentieux judiciaires.

En même temps, pendant l’époque de la « réglementation», le droit des
contrats influence les interprétations du code pénal (limites à l’intervention des
pouvoirs publics en matière de contrats signés par des particuliers). Inversement,
pendant la seconde moitié du siècle, s’il est vrai que la régulation administrative
des marchés de la viande se réduit, en même temps, dans le cadre des règles de
droit judiciaire, les normes pénales tendent à se différencier nettement des disposi-
tions civiles. Les cas où les pouvoirs publics (ministère public en l’occurrence) peu-
vent casser un contrat librement conclu entre les parties se multiplient. Les pou-
voirs publics interviennent donc moins ex ante qu’ex post dans la régulation des
marchés. Une coexistence de liberté et de contrainte normative accompagnerait
donc le fonctionnement d’une économie de marché. Seulement, le type de règle
juridique conditionne la manière dont ce lien se pratique, ainsi que les rôles res-
pectifs des municipalités et du pouvoir central, de la police et des magistrats.

Dans ce contexte, les conventions et les accords informels ne sont pas en oppo-
sition au droit, ils sont dans le droit. Les règles en matière de contrat permettent
aux bouchers de mélanger les qualités de la viande ou d’ajouter des os et des
réjouissances. De même, les définitions souples de la qualité rendent possibles les
transactions entre bouchers et marchands (qualification des morceaux et des races)
et entre ces derniers et les éleveurs (qualification des races). Les trois qualités de la
viande évoquées dans les mercuriales se rattachent à des caractéristiques organolep-
tiques et physiologiques : le muscle, la tendreté, la couleur, la consistance, etc.
Cependant, cette première classification s’inscrit à l’intérieur d’autres critères de
classification ; il est possible d’en identifier au moins deux : d’une part, la distinc-
tion entre denrées de première nécessité et produits de luxe ; et, d’autre part, celle
entre produit sain et produit nuisible à la santé. La première partition exprime le
lien entre critères alimentaires et hiérarchies socio-économiques. En même temps,
comme l’ordre social n’est pas qu’une question de revenus et d’accès à des res-
sources quantitativement et qualitativement différentes, la qualification sanitaire
des produits alimentaires compte aussi. Critères commerciaux et argument sani-
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taire doivent donc se réunir afin de saisir le lien, voire la hiérarchie qui, à chaque
occasion, s’établit entre ces deux nomenclatures. Certes, les trois qualités de la
viande sont stables tout au long du XIXe siècle ; cependant, la définition de ces
qualités se modifie au fil des années. C’est lorsque les conventions de qualité écla-
tent que les acteurs font le plus appel à des normes nouvelles permettant de figer
les règles du jeu. Dans ce contexte, le savoir-faire des professionnels est mobilisé
aussi bien pour coordonner les échanges que pour en orienter les changements, par
exemple, en affirmant que, du fait des innovations dans l’élevage ou de la prépara-
tion des viandes, le savoir-faire traditionnel du boucher ne serait plus capable
d’assurer des transactions loyales. La liberté d’entrée sur le marché de la boucherie
ne fait que compliquer ce jeu, les nouveaux entrants ne disposant pas souvent des
compétences nécessaires à l’achat des viandes sur pieds. D’où l’essor du marché à la
criée et à la cheville.

Le rôle du savoir-faire des consommateurs aussi est différent selon qu’on se
trouve dans une situation de marché libre ou de marché réglementé. Dans ce der-
nier cas, il agit comme contrepoids du statut social : si les bourgeois ont droit aux
meilleurs morceaux et aux « abonnements», synonyme de qualité, les moins aisés,
acheteurs occasionnels, sont obligés d’être vigilants et de négocier sur le rapport
entre prix et qualité. Cette vigilance s’impose d’autant plus que le droit tolère les
mélanges. Ce même savoir-faire du consommateur joue un rôle différent une fois
les prix libéralisés. En ce cas, les mélanges deviennent de moins en moins impor-
tants, les bouchers se spécialisent par quartiers et par couche sociale. La hiérarchi-
sation se fait alors par d’autres biais : les normes sanitaires sont de plus en plus uti-
lisées à des fins commerciales ; elles permettent de relever les prix en période de
stagnation des marchés. Le consommateur est alors « informé» et en même temps
il devient impossible d’acheter des viandes bon marché « faisandées» (interdites en
1905).

Dans ce contexte, les prix agissent, certes, comme facteur d’information et de
coordination ; cependant, ils ne sont pas seuls et surtout, l’information qu’ils trans-
mettent n’est pas celle que la théorie économique orthodoxe affirme. En phase de
marché réglementé, les prix au détail sont fixes ; sans l’exclure, ils renvoient la
négociation à la composition qualitative du produit, aux critères de financement
et, bien entendu, aux accords entre les professionnels et les municipalités. Avec ces
autres éléments, les prix permettent une redistribution qui a lieu, à l’intérieur de
Paris, entre quartiers et entre groupes sociaux ; puis, entre Paris et sa banlieue
proche ; enfin, entre la capitale et les départements. Ces trois formes de redistribu-
tion et ces trois circuits sont liés les uns aux autres.

Le marché libre fait éclater l’opposition entre prix de gros et prix au détail ; la
vente à la criée et les chevillards se concurrencent sur le marché du demi-gros. Les
marges des bouchers se réduisent au profit de ces intermédiaires, alors que la spé-
cialisation des bouchers et des éleveurs s’accompagne d’une différenciation sociale
du produit de plus en plus importante au fil des années. Le fait nouveau par rap-
port à la première moitié du siècle est que, désormais, l’argument commercial
passe assez souvent par l’argument sanitaire. Les mesures adoptées servent moins à
protéger l’ordre public, comme sous l’Ancien Régime, qu’à hiérarchiser les acteurs.
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A partir du tournant du siècle, les asymétries d’information seront désormais
réglées dans le cadre d’une économie de l’information (et de la prévention sanitaire)
plutôt que dans celui d’une économie re-distributive de la qualité.

Archives

Archives nationales. Fonds BB 18 6023, C 1015, 1016, 1021
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